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Annexe 1 
Liste des abréviations utilisées dans le dossier et le présent rapport

A.A.U.P.C. : Agence Architecture Urbanisme Paysage CHAVANNES & Associés

A.L.E. : Agence Locale de l’Énergie

A.L.U.R. : (loi pour l’) Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 

A.P.UR : Atelier Parisien d'URbanisme

B.B.C. : Boulogne Business Club 

B.H.N.S. : Bus à Haut Niveau de Service

C.A. : Communauté d’Agglomération

C.C.I. : Chambres de Commerce et d'Industrie

C.D.92 : Conseil Départemental des Hauts-de-Seine

C.D.T. : Contrat de Développement Territorial

C.I.N.A.S.P.I.C. : Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif

C.O.S. : Coefficient d’Occupation des Sols

C.P.T.E. : Cahier des Prescriptions Techniques et Environnementales 

C.T.M. : Centre Technique Municipal

D.C.M. : Délibération du Conseil Municipal

D.P.F. : Domaine Public Fluvial

D.R.I.E.A. : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Équipement et de l' 
Aménagement

E.P.F.I.F. : Etablissement Public Foncier de la Région Ile-de-France 

E.N.A. : Espaces Naturels Associés

E.R. : Emplacements Réservés

E.P.T. : Établissement Public Territorial

E.V.I.P. : Espace Vert Intérieur Protégé

G.E.S. : Gaz à Effet de Serre 

G.P.E. : Grand Paris Express

G.P.S.O. : Grand Paris Seine Ouest

H.Q.E. : Haute Qualité Environnementale

I.C.P.E. : Installations Classées Pour l’Environnement

I.N.S.E.E. : Institut National de la Statistique et des Études Économiques

J.E.I. : Journaux Électroniques d'Information

L.L.S. : Logements Locatifs Sociaux

M.G.P. : Métropole du Grand Paris

M.R.A.e. : Mission Régionale d’Autorité environnementale

O.A.P. : Orientation d'Aménagement et de Programmation

O.H.Q. : Opération Habitat Qualité 

O.T.T.B. : Office de Tourisme de Boulogne-Billancourt
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Annexe 1 
Liste des abréviations utilisées dans le dossier et le présent rapport
P.A.D.D. : Plan d'Aménagement et de Développement Durable

P.C.E.T. : Plan Climat Energie Territorial (de Grand Paris Seine Ouest) 

P.D.U.I.F. : Plan de Déplacements Urbains d'Île-de-France

P.G.R.I. Plan de Gestion des Risques d’Inondation (du bassin Seine-Normandie)

P.L.D. : Plan Local de Déplacements

P.L.H. : Programme Local de l’Habitat

P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme

P.L.U.I. : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

P.O.S. : Plan d’Occupation des Sols

P.P.A. : Personnes Publiques Associées

P.P.A. : Plan de Protection de l’Atmosphère 

P.P.B.E. : Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (de GPSO)

P.P.R.I. : Plan de Prévention des Risques Inondation

P.R.G.I. : Plan de Gestion des Risques Inondation

R.E.R. : Réseau Express Régional

R.A.R : (lettre) Recommandée avec Accusé de Réception

R.D. : Route Départementale

S.Co.T. : Schéma de Cohérence Territoriale

S.D.A.G.E. : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

S.D.R.I.F. : Schéma Directeur de la Région Île-de-France

S.I.A.A.P. : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 

S.R.C.E. : Schéma Régional de Cohérence Écologique

S.R.U. : Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains

S.U.P. : Servitude d’Utilité Publique

SYCTOM SYndicat pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères 

SY.EL.O.M. : SYndicat mixte des Hauts de Seine pour l’ELimination des Ordures Ménagères 

T.A. 95 : Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

T.C. : Transport en Commun

T.C.S.P. : Transport en Commun en Site Propre

T.M.D. : Transport de Matières Dangereuses

T.O.L : Territorialisation des Objectifs Logements 

T.R.I. : Territoire à Risques importants d'Inondation (PPRI) 

V.N.F. : Voies Navigables de France

Z.A.C. : Zone d'Aménagement Concerté

Z.N.I.E.F.F. : Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
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Annexe 2 
Compte-rendu de la réunion du 09 février 2018

Dossier  n° E16000046/95  Page !  sur 3 1



Annexe 2 
Compte-rendu de la réunion du 09 février 2018

Dossier  n° E16000046/95  Page !  sur 3 2



Annexe 2 
Compte-rendu de la réunion du 09 février 2018

 

Dossier  n° E16000046/95  Page !  sur 3 3





Annexe 3 
Publicité règlementaire de l'enquête

Avis de l’enquête 
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Publilegal - 23 rue des Jeûneurs 75002 PARIS - Tél. 01.42.96.96.55 - enquete-publique@publilegal.fr

Par arrêté n°A2018/33 du 6 février 2018, le Président de l’établissement public 
territorial Grand Paris Seine Ouest a prescrit l’ouverture et l’organisation de l’enquête 
publique portant sur le projet de révision générale du plan local d’urbanisme de la 
commune de Boulogne-Billancourt qui se déroulera du mardi 6 mars au mercredi 
4 avril 2018 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs.

Les objectifs du projet de révision générale sont les suivants :
• intégrer les nouvelles dispositions législatives et réglementaires et prendre en 

compte les documents supra communaux ;
• réaffi  rmer l’attractivité économique de Boulogne-Billancourt et assurer l’équilibre 

habitat-emploi par une off re de logements diversifi és ;
• préserver et mettre en valeur le paysage naturel et urbain afi n d’améliorer encore 

la qualité du cadre de vie ;
• déterminer les conditions d'un aménagement du territoire respectueux des 

principes du développement durable ;
• intégrer les dynamiques territoriales qui se dessinent, que cela soit la reconversion 

de l’Ile Seguin, la revalorisation des berges de Seine ou encore les projets de 
renouvellement du tissu urbain existant ;

• prendre en considération l’impact généré par l’arrivée de la gare de la ligne 15 sud 
du Grand Paris Express à proximité du pont de Sèvres.

Parmi les évolutions apportées au document d’urbanisme existant, on peut citer les 
points principaux ci-après.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont au nombre de trois portant 
sur :

o L’aménagement des berges de Seine afi n d’ouvrir la ville sur la Seine, de 
reconquérir le fl euve et ses berges afi n d’en faire un espace accessible et ouvert à 
tous. Il s’agit de valoriser les berges d’un point de vue urbain, économique, paysager 
et écologique.

o Le centre-ville afi n notamment de renforcer son dynamisme commercial, de 
requalifi er la Place Marcel Sembat et ses abords, d’anticiper les potentiels de 
renouvellement urbain des secteurs Thiers et Glacière.

o l’île Seguin afi n de prendre en compte l’évolution des projets et de tenir compte 
des principes arrêtés dans le protocole d’accord présenté au conseil municipal de 
Boulogne Billancourt le 24 septembre 2015. 

Les modifi cations apportées au règlement portent essentiellement sur les points 
suivants :

o Adaptation de la constructibilité et clarifi cation de certaines règles afi n de trouver 
un compromis entre densifi cation et respect de la diversité des formes urbaines 
existantes.

o Introduction de mesures en faveur de la performance environnementale.
Par une décision du Président du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise en date du 

25 janvier 2018, Monsieur Dominique MICHEL, ingénieur BTP en retraite, a été désigné 
commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du 
dossier d’enquête sur support papier et consigner ses observations, propositions, 
contre-propositions sur les registres d’enquête établis sur feuillets non mobiles, cotés 
et paraphés par le commissaire enquêteur et tenus à sa disposition à cet eff et du 
mardi 6 mars au mercredi 4 avril 2018 inclus (sauf dimanches et jours fériés), aux lieux, 
jours et heures habituels d’ouverture au public suivants :

• Hôtel de Ville de Boulogne-Billancourt
Direction de l’urbanisme et de l’aménagement (2ème étage) 
26, avenue André Morizet - 92104 Boulogne-Billancourt Cedex

- Les lundis, mardis, mercredis de 8h30 à 17h30
- Le jeudi de 8h30 à 19h15
- Le vendredi de 8h30 à 16h45
- Le samedi : de 8h30 à 11h45

• Etablissement public territorial Grand Paris Seine Ouest
Direction de l’Aménagement (4ème étage)
2 rue de Paris - 92190 Meudon

- du lundi au vendredi : de 9h à 12h00 et de 14h à 17h30
De plus, des informations relatives à l’enquête et le dossier d'enquête publique sont 

mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête sur le site internet de l’établissement 
public territorial Grand Paris Seine Ouest à l’adresse suivante : http://www.seineouest.
fr/revision_PLU_BB.html .

Un accès gratuit au dossier est également garanti dans les lieux visés ci-dessus via 
un poste informatique.

Le siège de l’enquête publique est fi xé à la Mairie de Boulogne-Billancourt, 26, 
avenue André Morizet, 92104 Boulogne-Billancourt Cedex.

Le public pourra également adresser par correspondance pendant la durée de 

l’enquête publique, ses observations, propositions, contre-propositions écrites au 
Commissaire enquêteur, à l’adresse postale suivante en indiquant sur l’enveloppe :

Mairie de Boulogne-Billancourt
A l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur 

Enquête publique « révision générale du plan local d’urbanisme de Boulogne-Billancourt »
Ne pas ouvrir

26, avenue André Morizet  - 92104 Boulogne-Billancourt Cedex 
Il pourra également adresser par courriel pendant la durée de l’enquête publique, 

ses observations, propositions, contre-propositions à l’adresse électronique suivante : 
enquetepublique-revisionplubb@seineouest.fr. 

Elles sont tenues à la disposition du public dans les meilleurs délais.
De plus, le public pourra également communiquer ses observations sur un 

registre électronique accessible à l’adresse suivante : http://gpso-plu-boulogne.
enquetepublique.net, qui sera clos à l’heure de fermeture du siège de l’enquête 
publique. Les informations relatives à l’enquête et le dossier d'enquête publique seront 
également consultables sur ce registre électronique.

Les observations du public seront consultables et communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la Direction de 
l’Aménagement de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest, située 2 
rue de Paris (4ème étage) à Meudon, pour recevoir ses observations écrites ou orales, le 
jour suivant :

• Mardi  6 mars  2018  de  9h00  à  12h00
Il se tiendra également à la disposition du public en Mairie de Boulogne-Billancourt, 

sise 26, avenue André Morizet à Boulogne-Billancourt, pour recevoir ses observations 
écrites ou orales, les jours suivants :

• Vendredi  9 mars  2018  de  9h00  à  12h00
• Samedi  24 mars  2018  de  8h30  à  11h30
• Jeudi  29 mars  2018  de  16h00  à  19h00
• Mercredi  4 avril  2018  de  14h00  à  17h00

Après examen au cas par cas, la Mission régionale d’autorité environnementale 
a décidé par avis n°MRAe 92-003-2017 du 5 mai 2017 de dispenser de la 
réalisation d’une évaluation environnementale la révision générale du plan local 
d’urbanisme de la commune de Boulogne-Billancourt. Cet avis est consultable sur 
le site de la MRAE : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/ile-de-france-r20.
html, rubriques « examen au cas par cas et autres décisions », « archives 2017 ». Il 
est également joint au dossier d’enquête publique. Les informations environnementales 
se rapportant à l’objet de l’enquête sont comprises dans le dossier d’enquête 
publique  (note de présentation du projet de révision générale du plan local d’urbanisme 
de Boulogne-Billancourt) consultable aux lieux, jours et horaires indiqués ci-avant.

La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urbanisme 
de la commune de Boulogne-Billancourt est Monsieur le Président de l’établissement 
public territorial Grand Paris Seine Ouest.

Des informations relatives à la présente enquête publique peuvent être 
demandées, par voie postale à l’adresse suivante : Monsieur le Président, Etablissement 
public territorial Grand Paris Seine Ouest, 9 route de Vaugirard, CS 90008, 92 197 
Meudon Cedex ou par téléphone au 01 46 29 19 65.

Le conseil de Territoire de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest 
est l’autorité compétente pour prendre, après l’enquête publique, la décision 
d’approbation de la révision générale du plan local d’urbanisme de la commune de 
Boulogne-Billancourt.

Dès réception par l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest et 
pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique, le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public au siège de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest et sur le 
site internet de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest à l’adresse 
suivante: www.seineouest.fr. Par ailleurs, les personnes intéressées pourront obtenir 
communication du rapport et des conclusions dans les conditions prévues par la loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifi ée.

Le président de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest adressera 
une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur à la Préfecture des 
Hauts-de-Seine, et à la mairie de Boulogne-Billancourt pour y être tenue sans délai à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.  

Dès la publication du présent arrêté, toute personne peut, sur sa demande et à ses 
frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique en adressant une demande 
auprès de Monsieur le Président, Etablissement public territorial Grand Paris Seine 
Ouest, sis 9, route de Vaugirard, CS 90008, 92 190 Meudon.

AVIS D’OUVERTURE 
D’ENQUETE PUBLIQUE

PORTANT SUR LE PROJET DE REVISION GENERALE 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT



Annexe 3 
Publicité règlementaire de l'enquête

Lieux d’affichage 
Liste des panneaux sur la commune de Boulogne Billancourt 

Liste des Panneaux à Meudon (GPSO) 
Abords de la Place Jules Guesde et 
Panneau administratif de GPSO au 9 Route de Vaugirard à Meudon 
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Annexe 4 
Publicité complémentaire de l'enquête

1 – Site internet de GPSO 
Page d'accueil du site (après avoir cliqué sur toute l’actualité) 

2ème page (après avoir cliqué sur « Révision du PLU de Boulogne-Billancourt )  
(haut de la page suivante) 
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Annexe 4 
Publicité complémentaire de l'enquête

(Texte sur l’enquête publique)   suite du texte  

Le texte de l’enquête publique permet d’avoir les liens suivants dans l’ordre de haut en bas du texte 
« Enquête publique »: 
✓ registre électronique accessible à l’adresse suivante : http://gpso-plu-boulogne.enquetepublique.net 

(voir ci après la page d’accueil de ce registre électronique) 
✓ adresse électronique suivante : enquetepublique-revisionplubb@seineouest.fr. en complément du 

registre électronique 

2 – Site internet de Boulohne Billancourt 
Page d'accueil du site (après avoir cliqué sur toute l’actualité) 

   suite du texte de la page d’accueil 
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Annexe 4 
Publicité complémentaire de l'enquête

2ème page (après avoir cliqué sur en savoir plus sur  « Enquête publique sur le projet de révision 
générale du Plan Local d’Urbanisme de la ville)  

Le site internet donne successivement: 
• la décision du CM de réviser le PLU, 
•les étapes de cette révision 
•les informations sur l’enquête publique (reproduites ci 
dessous) donnant en particulier: 
✓l’adresse dédier pour déposer des observations, à 
savoir: enquetepublique-revisionplubb@seineouest.fr.  
✓l’adresse du registre électronique pour déposer des 
observations, consulter ou télécharger le dossier: http://
gpso-plu-boulogne.enquetepublique.net. 
• Ensuite des informations complémentaires sur ce 
projet de révision et de façon plus générale des 
explications sur les PLU. 
•En fin de document, un lien permet de télécharger le 
PLU en vigueur. 
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Annexe 4 
Publicité complémentaire de l'enquête

Registre électronique accessible par: h#p://gpso-plu-boulogne.enquetepublique.net 

La rubrique (à gauche) « consultez le dossier » permet de consulter ou télécharger les différentes pièces du 
dossier d’enquête. 
La rubrique au centre « consultez les observations » permet de consulter les observations déposées sur ce 
registre, mais pas celles déposées sur les registres papier qui ne sont consultables qu’à GPSP ou en mairie de 
Boulogne-Billancourt. 
La rubrique à droite « Déposer votre observation » permet de déposer ses observations avec la possibilité de 
pièces jointes; ces observations pouvant être lues par tous au moyen de la rubrique au centre. 
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Publicité complémentaire de l'enquête

3 - Lieux d'affichage de l’enquête - Journaux électroniques d’information (JEI) 
Deux types de JEI sont disponibles sur la ville de Boulogne-Billancourt, à l’extérieur et à l’intérieur; leur 
implantation est la suivante: 

 
Textes affichés 

Les 2 messages ci dessous ont été constatés le 07 mars (Les 2 messages ont été affichés l’un après l’autre) 
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Panneaux lumineux (Journaux électroniques d‘information)– communication PLU 

Emplacements JEI extérieurs 

1 : Angle bd J-Jaurès/rue Escudier 
2 : Rue Molière 
3 : Avenue du stade de Coubertin 
4 : Grand-Place 
5 : Angle avenue du maréchal Juin/ rue de Sèvres 
6 : Angle avenue du Général Leclerc/rue Castéja 
7 : Angle route de la Reine/ Bd J-Jaurès 
8 : Rond-point Rhin et Danube 
9 : Cours de l’ile Seguin 
10 : Rue Yves Kermen 
11 : Rue du Vieux Pont de Sèvres 
12 : Marché Billancourt 
13 : Place du Pont de Billancourt 
14 : Angle route de la Reine/ Rue du Commandant Guilbaud 
15 : Porte de Boulogne 
16 : Angle Avenue Edouard-Vaillant/ Avenue Ferdinand Buisson  
17 : Boulevard de la République/Pont d’Issy 
18 : Place Marcel-Sembat  
 
Emplacements JEI intérieurs 
1 - Ascenseur mairie rez-de-jardin droit (26 avenue André-Morizet) 
2 -  Bibliothèque du Trapèze (17, Allée Robert-Doisneau) 
3 - Espace Georges-Gorse (22 rue de la Belle-Feuille) 
4 - Carré Belle-Feuille (60, rue de la Belle Feuille) 
5 - Espace Delory (24 bis avenue André-Morizet 
6 - Piscine (165, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres) 
7- Patinoire (1 rue Victor-Griffuelhes) 
8 - Office du tourisme (25 Avenue André Morizet) 
9 - Cabinet du maire (26 avenue André-Morizet) 
10 - Espace Landowski (28 avenue André-Morizet) 
11 - Annexe municipale du pont de sèvres (1678, Allée du Vieux pont de Sèvres) 
12 - Ascenseur RDJ mairie (26 avenue André-Morizet) 
13 -  Accueil mairie (26 avenue André-Morizet) 
 
Messages  
 
1 / 15 février – 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
6 MARS- 4 AVRIL 
boulognebillancourt.com 
 
2/ 7 mars- 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
TOUTES LES PERMANENCES  
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR: 
boulognebillancourt.com 

Panneaux lumineux (Journaux électroniques d‘information)– communication PLU 

Emplacements JEI extérieurs 

1 : Angle bd J-Jaurès/rue Escudier 
2 : Rue Molière 
3 : Avenue du stade de Coubertin 
4 : Grand-Place 
5 : Angle avenue du maréchal Juin/ rue de Sèvres 
6 : Angle avenue du Général Leclerc/rue Castéja 
7 : Angle route de la Reine/ Bd J-Jaurès 
8 : Rond-point Rhin et Danube 
9 : Cours de l’ile Seguin 
10 : Rue Yves Kermen 
11 : Rue du Vieux Pont de Sèvres 
12 : Marché Billancourt 
13 : Place du Pont de Billancourt 
14 : Angle route de la Reine/ Rue du Commandant Guilbaud 
15 : Porte de Boulogne 
16 : Angle Avenue Edouard-Vaillant/ Avenue Ferdinand Buisson  
17 : Boulevard de la République/Pont d’Issy 
18 : Place Marcel-Sembat  
 
Emplacements JEI intérieurs 
1 - Ascenseur mairie rez-de-jardin droit (26 avenue André-Morizet) 
2 -  Bibliothèque du Trapèze (17, Allée Robert-Doisneau) 
3 - Espace Georges-Gorse (22 rue de la Belle-Feuille) 
4 - Carré Belle-Feuille (60, rue de la Belle Feuille) 
5 - Espace Delory (24 bis avenue André-Morizet 
6 - Piscine (165, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres) 
7- Patinoire (1 rue Victor-Griffuelhes) 
8 - Office du tourisme (25 Avenue André Morizet) 
9 - Cabinet du maire (26 avenue André-Morizet) 
10 - Espace Landowski (28 avenue André-Morizet) 
11 - Annexe municipale du pont de sèvres (1678, Allée du Vieux pont de Sèvres) 
12 - Ascenseur RDJ mairie (26 avenue André-Morizet) 
13 -  Accueil mairie (26 avenue André-Morizet) 
 
Messages  
 
1 / 15 février – 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
6 MARS- 4 AVRIL 
boulognebillancourt.com 
 
2/ 7 mars- 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
TOUTES LES PERMANENCES  
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR: 
boulognebillancourt.com 

Panneaux lumineux (Journaux électroniques d‘information)– communication PLU 

Emplacements JEI extérieurs 

1 : Angle bd J-Jaurès/rue Escudier 
2 : Rue Molière 
3 : Avenue du stade de Coubertin 
4 : Grand-Place 
5 : Angle avenue du maréchal Juin/ rue de Sèvres 
6 : Angle avenue du Général Leclerc/rue Castéja 
7 : Angle route de la Reine/ Bd J-Jaurès 
8 : Rond-point Rhin et Danube 
9 : Cours de l’ile Seguin 
10 : Rue Yves Kermen 
11 : Rue du Vieux Pont de Sèvres 
12 : Marché Billancourt 
13 : Place du Pont de Billancourt 
14 : Angle route de la Reine/ Rue du Commandant Guilbaud 
15 : Porte de Boulogne 
16 : Angle Avenue Edouard-Vaillant/ Avenue Ferdinand Buisson  
17 : Boulevard de la République/Pont d’Issy 
18 : Place Marcel-Sembat  
 
Emplacements JEI intérieurs 
1 - Ascenseur mairie rez-de-jardin droit (26 avenue André-Morizet) 
2 -  Bibliothèque du Trapèze (17, Allée Robert-Doisneau) 
3 - Espace Georges-Gorse (22 rue de la Belle-Feuille) 
4 - Carré Belle-Feuille (60, rue de la Belle Feuille) 
5 - Espace Delory (24 bis avenue André-Morizet 
6 - Piscine (165, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres) 
7- Patinoire (1 rue Victor-Griffuelhes) 
8 - Office du tourisme (25 Avenue André Morizet) 
9 - Cabinet du maire (26 avenue André-Morizet) 
10 - Espace Landowski (28 avenue André-Morizet) 
11 - Annexe municipale du pont de sèvres (1678, Allée du Vieux pont de Sèvres) 
12 - Ascenseur RDJ mairie (26 avenue André-Morizet) 
13 -  Accueil mairie (26 avenue André-Morizet) 
 
Messages  
 
1 / 15 février – 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
6 MARS- 4 AVRIL 
boulognebillancourt.com 
 
2/ 7 mars- 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
TOUTES LES PERMANENCES  
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR: 
boulognebillancourt.com 

Panneaux lumineux (Journaux électroniques d‘information)– communication PLU 

Emplacements JEI extérieurs 

1 : Angle bd J-Jaurès/rue Escudier 
2 : Rue Molière 
3 : Avenue du stade de Coubertin 
4 : Grand-Place 
5 : Angle avenue du maréchal Juin/ rue de Sèvres 
6 : Angle avenue du Général Leclerc/rue Castéja 
7 : Angle route de la Reine/ Bd J-Jaurès 
8 : Rond-point Rhin et Danube 
9 : Cours de l’ile Seguin 
10 : Rue Yves Kermen 
11 : Rue du Vieux Pont de Sèvres 
12 : Marché Billancourt 
13 : Place du Pont de Billancourt 
14 : Angle route de la Reine/ Rue du Commandant Guilbaud 
15 : Porte de Boulogne 
16 : Angle Avenue Edouard-Vaillant/ Avenue Ferdinand Buisson  
17 : Boulevard de la République/Pont d’Issy 
18 : Place Marcel-Sembat  
 
Emplacements JEI intérieurs 
1 - Ascenseur mairie rez-de-jardin droit (26 avenue André-Morizet) 
2 -  Bibliothèque du Trapèze (17, Allée Robert-Doisneau) 
3 - Espace Georges-Gorse (22 rue de la Belle-Feuille) 
4 - Carré Belle-Feuille (60, rue de la Belle Feuille) 
5 - Espace Delory (24 bis avenue André-Morizet 
6 - Piscine (165, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres) 
7- Patinoire (1 rue Victor-Griffuelhes) 
8 - Office du tourisme (25 Avenue André Morizet) 
9 - Cabinet du maire (26 avenue André-Morizet) 
10 - Espace Landowski (28 avenue André-Morizet) 
11 - Annexe municipale du pont de sèvres (1678, Allée du Vieux pont de Sèvres) 
12 - Ascenseur RDJ mairie (26 avenue André-Morizet) 
13 -  Accueil mairie (26 avenue André-Morizet) 
 
Messages  
 
1 / 15 février – 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
6 MARS- 4 AVRIL 
boulognebillancourt.com 
 
2/ 7 mars- 4 avril  
PROJET DE REVISION GENERALE 
 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE 
TOUTES LES PERMANENCES  
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR: 
boulognebillancourt.com 



Annexe 4 
Publicité complémentaire de l'enquête

Extrait BBI (Mars 2018) page 43 
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Annexe 5 
PPA : Liste, Lettres de diffusion du dossier d’enquête et synthèse des avis

Lettres de diffusion 

Texte modifié pour les communes: 
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Annexe 5 
PPA : Liste, Lettres de diffusion du dossier d’enquête et synthèse des avis

Texte modifié pour les organismes associés à la concertation: 

Liste de diffusion (1/2) 

Liste de diffusion (2/2) 
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Annexe 5 
PPA : Liste, Lettres de diffusion du dossier d’enquête et synthèse des avis

Synthèse des Avis des PPA (1/3) 
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Annexe 5 
PPA : Liste, Lettres de diffusion du dossier d’enquête et synthèse des avis

Synthèse des Avis des PPA (2/3) 

Dossier  n° E18000006/95          Page !  sur 54



Annexe 5 
PPA : Liste, Lettres de diffusion du dossier d’enquête et synthèse des avis

Synthèse des Avis des PPA (3/3)  

Dossier  n° E18000006/95          Page !  sur 55





Annexe 6  -  Tableau récapitulatif des observations s'opposant à toute nouvelle 
construction sur l'île Seguin

Les observations liées à ce tableau correspondent aux observations n°501 du chapitre III du rapport. Seules les 
lettres "a" à "d", précisant l'argumentation des observations n°501 sont donnés. 

A noter que le PLU en vigueur comporte pour l'île Seguin, 2 zones UCc et UCf (pointe amont) et aucune zone ND 
comme l'affirme l'observation n°150 de la LPO. 

Tableau 2 - Observation n°501c uniquement (créer une zone verte) 

Observations Nom de l’auteur Adresse si indiquée N° des observations
N° date Nb PJ

5 13/03 0 LABAN 92190 MEUDON a, b et d

7 15/03 0 MULDER non renseignée a et c

8 15/03 0 Thomas BRUNE non renseignée a et b

9 15/03 0 non renseignés (adresse mail donnée) a et b

12 15/03 0  Collectif Vue Sur l’Ile Seguin 
- CVSIS  (signé CIBIEL) rue Coucou 75018 PARIS a et b

13 15/03 0 Nancy BRUNE 92190 - MEUDON a et b

14 15/03 0 Laurence GODFRIN rue Pierre Brossolette 92250 
 La GARENNE COLOMBES a, c et d

31 15/03 0 KERDRAIN Lionel rue basse de la terrasse - MEUDON b et c

33 21/03 0 FEUILLATRE - LABAN Odile 92190 - MEUDON a et c

76 28/03 0 Christian CLASS e

77 28/03 0 CAILLET Claudine rue Thibaud 75014 PARIS b, c

83 28/03 0 RONSSIN  rue basse de la terrasse - MEUDON b, c

127 01/04 0 BILLAT rue Chevreul - 75011 PARIS b, c

136 02/04 0 Aurélien BORDENET 21410 - LE NOYER EN OUCHE a, b, c, d et f

150 03/04 0 Frédéric MALHER (LPO) Rue Bargue - 75015 PARIS j

194 04/04 0 VALLIN VAUCRESSON b-c-d, 503d

203 04/04 0 Antoine WEILL rue de la Rochefoucauld f, i

Observations
Nom de l’auteur Adresse si 

indiquée
Observations

Nom de l’auteur Adresse si 
indiquéeN° date Nb 

PJ N° date Nb 
PJ

6 14/03 0 HAMON 78470 10 15/03 0 Anonyme

11 15/03 0 Cl. CAILLET 
(enseignante) PARIS 15 15/03 0 VON KLEIST 

SOLWEIG
rue de Rushmoor 

92190 - MEUDON 

17 15/03 0 Agnès JOUY rue du Point du 
Jour 37 22/03 0 Christian CLASS

63 27/01 0 PATRICE MEUDON 70 27/03 0 BARROU (médecin) 92190 MEUDON

72 28/03 0 Nat.ROUSSEAU 84360 73 28/03 0 CORBIN 92310 - SÈVRES 

75 28/03 0 DULONDEL 76500 ELBEUF 78 28/03 0 PICHOLLET rue Archereau  - 75019

79 28/03 0 GERARD SÈVRES 80 28/03 0 PETIT 75016 PARIS

81 28/03 0 FOUILHOUX 63450 38 
82

22/03 
28/03 0 Anonyme
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Annexe 6  -  Tableau récapitulatif des observations s'opposant à toute nouvelle 
construction sur l'île Seguin

Statistiques des 183 messages du registre électronique 
•  en vert: les observations portant uniquement sur la seule rubrique 501 
• en violet: les observations portant uniquement sur la seule rubrique 203 
• en bleu: les autres observations, y compris celles pouvant également comprendre les rubriques 501 

et 203.  

84 28/03 0 SCHILLING MEUDON 85 28/03 0 Mme GUILLAUME CHATENAY-MAL.

86 28/03 0 BEKAERT av Jean Moulin 75014 88 28/03 0 COLAS de La NOUE rue de Sèvres

91 29/03 0 P.-Louis EGLOFF NANTERRE 97 29/03 0 BROUJEAN-FROLICH rue Oberkampf -75011

98 29/03 0 Sabine K. MEUDON 103 29/03 0 POSTIC av. de Clichy 75017

107 
108

30/03 0 MARTIN rue de Silly 117 31/03 0 Anonyme

138 02/04 0 ROCHER Claude av. Mal JUIN 142 03/04 0 MOLARD rue de la Belle 
Feuille

145 03/04 0 MICHEL DE MEUDON 160 03/04 0 PIERRE DE MEUDON

Observations
Nom de l’auteur Adresse si 

indiquée
Observations

Nom de l’auteur Adresse si 
indiquéeN° date Nb 

PJ N° date Nb 
PJ
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Annexe 7 - Tableau récapitulatif des observations  
s'opposant à la hauteur de 120 m. autorisée par l’article UCd-10.1.6

Toutes ces observations ont pour objet le dernier alinéa de l’article UCd-10.1.6: "îlot délimité par le quai Georges-
Gorse et le futur Parc du Trapèze : un tiers de la surface de l’îlot à 120 NGF, un tiers à 90 NGF, un tiers à 60 NGF ". 
Le CE note que cet article n’a pas été modifié dans le cadre du projet présenté à l’enquête.  
Cette observation commune à toutes les observations de ce tableau a le n°203. 
L'observation n°146 donne un lien vers une pétition qui a  recueilli 247 signatures à la clôture de l'enquête. Elle ajoute 
les arguments de l'observation n°103 du rapport (chapitre III) 

. 

Observations
Nom de l’auteur Adresse si 

indiquée
Observations

Nom de l’auteur Adresse si 
indiquéeN° date Nb 

PJ N° date Nb 
PJ

20 17/03 1 PEREZ 
(Architecte) av. P.Lefaucheux 21 17/03 0 BATOUT rue de Paris

22 17/03 0 Antoine RIPOCHE idem obs. n°20 23 17/03 0 LECLERCQ av. P. Lefaucheux

23 17/03 0 LECLERCQ av. P. Lefaucheux 24 17/03 0 Léa OBEID Tr. Jules Guesde

25 18/03 0 ROUGIER Tr. Jules Guesde 26 18/03 0 Anonyme

27 18/03 0 EDITH HENRY rue de Meudon 28 18/03 0 MEIGNEN av. P. Lefaucheux

32 21/03 0 O. CHRISTOPHEL rue de Meudon 34 21/03 0 VENDEMAN av. P. Lefaucheux

39 22/03 0 SIMEONI av. P. Lefaucheux 40 22/03 0 OFFNER rue National

41 22/03 0 LECOINTRE rue M. Bontemps 42 23/03 0 GERARD av. P. Lefaucheux

44 24/03 0 DAUTEL Villa Adrien - 
MEUDON 45 24/03 0 BAUDOIN av. P. Lefaucheux

47 25/03 0 F Baudouin - V. Pdte 
de l'association Rivjavel 48 25/03 0 BAUDOIN Résidence Unik

49 25/03 0 SABOURAUD Tr. Jules Guesde 52 25/03 0 LE GARREC av. P. Lefaucheux

53 25/03 0 DIDIER av. P. Lefaucheux 54 25/03 0 EL GOHARY av. P. Lefaucheux

55 26/03 0 GAILLARD av. P. Lefaucheux 56 26/03 0 SIRAZITDINOVA av. P. Lefaucheux

57 26/03 0 Représentant des Conseils syndicaux 
proches du Parc Est (159 logements) 59 26/03 0 MEIGNEN av. P. Lefaucheux

60 26/03 0 CORCAGNANI av. P. Lefaucheux 61 26/03 0 FARSI Tr. Jules Guesde

62 26/03 0 BRAUD av. P. Lefaucheux 64 27/03 0 FARRA Pierre av. P. Lefaucheux

65 27/03 0 LAGHZAOUNI av. P. Lefaucheux 66 27/03 0 EGO 92100

67 27/03 0 SUISSE de 
SAINTE CLAIRE

rue Marcel 
Bontemps 68 27/03 0 SAINT PERE av. P. Lefaucheux

74 28/03 0 BITTANE HANIN av. P. Lefaucheux 90 28/03 0 BAUDOUIN av. P. Lefaucheux

93 29/03 0 RENOUT Romain av. P. Lefaucheux 94 29/03 0 MAI JOFFREY Pdte CS OPALE2

95 29/03 0 FREDERIC av. P. Lefaucheux 96 29/03 0 Anonyme

99 29/03 0 BOCOS Tr. Jules Guesde 100 29/03 0 BROSSARD av. P. Lefaucheux

106 29/03 0 Anonyme rue M.Bontemps 109 30/03 0 VINAY Thierry Tr. Jules Guesde

146 03/04 0 EL GOHARI av. P. Lefaucheux 172 03/04 0 Anonyme

181 04/04 0 BUTTARD Bd Jean Jaurès 197 04/04 0 HAMELIN Tr. Jules Guesde
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Annexe 8 
Procès-Verbal de Synthèse des observations

Lettre d'envoi 
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